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La motivation du licenciement pour inaptitude
Commentaire d'arrêt publié le 13/10/2020, vu 932 fois, Auteur : L'actu essentielle social médical

Des précisions sur la motivation de la lettre de licenciement dans ce cas.

La Cour de cassation rappelle que ne constitue pas l’énoncé d’un motif précis de licenciement
l’inaptitude physique du salarié sans mention de l’impossibilité de reclassement.

La lettre de licenciement visait l’inaptitude du salarié et le refus par celui-ci d’une proposition de
poste. La Cour d’appel en avait exactement déduit qu’en l’absence de mention de l’impossibilité
de reclassement dans la lettre de licenciement, celui-ci était dépourvu de cause réelle et sérieuse.
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